CONDITIONS GENERALES DE MISE EN ŒUVRE DE L'EXPOSITION

"10 VERS GENS – Plaisirs et Malaises"

Exposition Interactive

L'exposition est à disposition de tout organisme (institutions, collectivités, associations etc ...) concerné par les questions liées à la jeunesse qu'elles relèvent du domaine de la culture, de l'éducation, de la prévention / santé ou autres.

Tous les partenaires, dans leur champ d'intervention pourront s'approprier cet "outil" pour mettre en place des animations ou des programmes spécifiques autour des thématiques qu'il soulève: rencontres et débats autour de l'Art, l'Education, la Prévention Santé, ou tout autre projet de création artistique.

Contact :

Association Tupi Arts Vivants

Peyreblanque - 24 620  Les Eyzies

Teresa de Lima Torres - tél/fax : 05 53 06 90 15

e-mail : tupi@perigord.tm.fr
http://www.perigord.tm.fr/tupi
ACCOMPAGNEMENT DU DISPOSITIF DU PROJET

"10 VERS GENS - Plaisirs et Malaises"

Exposition Interactive

La communication

Mentions obligatoires sur tous les documents liés au projet :

10 VERS GENS

Plaisirs et Malaises

Exposition Interactive

Sur les documents devront figurer également les mentions suivantes :

Production et Direction Artistique

Tupi Arts Vivants

Réalisation/Conception

Amandine CASTANG

Sariha CHABERT

Nicolas CHAILLAT

Frédéric DELAVERGNE

Line FRANCILLLON

Yannick MAUMONT

Danaé MONSEIGNY

Martin NIJHOFF

Simon NIJHOFF

Maria TORRES BARRETO

CONDITIONS PARTICULIERES DE MISE EN ŒUVRE DE L'EXPOSITION

"10 VERS GENS – Plaisirs et Malaises"

Exposition Interactive

Ce qui relève de l'organisateur

· Le lieu d'accueil de l'exposition doit être conforme en matière de sécurité et d'hygiène.

· Il devra être tenu dans de bonnes conditions d'hygiène et de sécurité.

· L'opération doit être couverte par une assurance responsabilité civile tant par les organisateurs que par l'organisme d'accueil.

· Le lieu d'accueil mettra à disposition trois personnes pour aider au déchargement et au rechargement de l'exposition.

· En dehors de toute surveillance le local ne devra pas être accessible.

· L'exposition sera présentée au public sur quatre semaines minimum. Elle fera l'objet d'un contrat de location ou convention entre l'association Tupi Arts Vivants et l'organisateur.

· L'organisateur mettra à disposition une personne pour l'accueil du public.

· Une convention devra être établie entre Tupi Arts Vivants et l'organisateur dans un délai de quatre mois minimum avant l'inauguration de l'exposition.

Ce qui relève de Tupi Arts Vivants.

· L'exposition fera l'objet d'une étude spécifique d'installation sur chaque lieu d'implantation par la Directrice artistique et les techniciens de Tupi Arts Vivants.

· Pendant la durée de l'exposition, Tupi Arts Vivants veillera à la maintenance des œuvres.

· Tupi Arts Vivants se chargera du montage et démontage de l'exposition.

· Le temps prévu pour ces opérations est de sept jours pour le montage et trois jours pour le démontage plus un jour de déchargement et un jour de chargement.      

· En dehors des périodes d'exposition, Tupi Arts Vivants prendra en charge le stockage et l'assurance de l'outil.

· Deux personnes de Tupi Arts Vivants assureront la permanence dans l'exposition et l'accueil du public.

Animation

Rôle de l'organisateur

· Mobiliser le maximum de partenaires susceptibles de s'approprier "l'outil", que ce soit sur le plan culturel, socio-éducatif ou préventif.

· Organiser des rencontres-débats autour des thèmes de l'exposition.

· Accompagner les porteurs de projet autour de l'Exposition.

Rôle de l’association Tupi Arts Vivants :

· Suivre et répondre au courrier enregistré sur le site internet www.perigord.tm.fr/tupi créé par les réalisateurs de l'exposition.

· Poursuivre le travail de suivi et d'évaluation du projet dans sa phase d'implantation.
· Selon la convention établie:

· Echanger avec les acteurs culturels, sociaux et le réseau associatif, les expériences des projets culturels ayant une approche créative de la problématique de la jeunesse et mettre en valeur la pédagogie et la méthodologie du travail d'Education à travers l'Art qui favorise l'apprentissage, le savoir et la transmission culturelle par l'animation d'ateliers d'Expression destinés au public.

· Promouvoir la rencontre du public avec les jeunes réalisateurs de l'exposition durant la période des implantations.






